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    ASSOCIATION SAINT-VINCENT DE PAUL LAMOTHE LESCURE

   

  

  
   
	  L’Association Saint-Vincent de Paul Lamothe Lescure est une association loi 1901 à but non lucratif, créee en 1986. Elle reçoit alors pour mission :

     de prendre la suite de façon définitive de la Compagnie des Filles de la Charité de Saint-Vincent de Paul en devenant propriétaire par dévolution des biens à titre gratuit et gestionnaire du domaine Lamothe Lescure, 74, avenue du Taillan Médoc.

   

   
     de poursuivre les actions à caractère sanitaire et médico-sociales entreprises ainsi que d’envisager toute innovation répondant à des besoins dans ce domaine.
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ASSOCIATION

			   
			   
à télécharger
        

       

      

		 
    

   

	

 

 
  
  
	 
	
 





 	
  
	 
		L’Association gère deux établissements :

		
		 
	
       
       L’ Hôpital de Jour Centre Psychothérapique Les Platanes
      
	
       
       le DITEP Saint-Vincent
      


		
		L’Association s’est dotée d’une Conférence Médicale des Etablissements de l’Association (CMEA). Il s’agit d’une instance de coordination, de proposition et de définition de la politique de soin des deux établissements. Elle est composée de l’ensemble des médecins et des directeurs des établissements, sous la présidence d’un médecin élu, membre du Conseil d’administration.

		Elle rend compte de ses avis aux membres du Conseil d’Administration de l’Association, ainsi qu’aux différentes instances.

		La Convention Collective Nationale de Travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 s’applique à l’ensemble des établissements de l’Association.

	 

	 
	  
		 
	  

   

  

 

 
  
  
	  
	
 





 
  
   
		 Le projet associatif 2016-2022 réaffirme les valeurs suivantes :

		 	
       
       La non-lucrativité.
      
	
       
       Une histoire fondatrice qui met en avant la dignité de la personne, la tolérance, la reconnaissance, le respect de l’autre, la solidarité, le droit au soin et à l’éducation.
      
	
       
       L’Association s’engage à reconnaître la personne accueillie comme unique, singulière, sans discrimination.
      
	
       
       Elle s’attachera à entendre les demandes, à comprendre les besoins et à respecter l’altérité, il en sera de même pour sa famille, son entourage…
      


   

   
	  	
      
      L’Association reconnaît la différence de l’autre comme une richesse à découvrir et à partager.
     
	
      
       L’Association Saint-Vincent de Paul est dirigée par un Conseil d’Administration composé de personnes physiques et de personnes morales : Mairie d’Eysines, secteur infanto-juvénile I 01, Centre Hospitalier spécialisé de Charles Perrens.
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    EN PARTENARIAT AVEC
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                  NOUS CONTACTER


                 

                

                
                    
                        
                            
                                
                                Adresse

                                

                                74, avenue du Taillan-Médoc
33320 Eysines

                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                
                                Courriel

                                

                                    			hdj.platanes@assostvincent.org

                                    			itepsaintvincent@assostvincent.org
                                    			Pésident : M. Bernard Marteau

                                    		 
                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                
                                
                                	HDJ / DITEP                                

                                
05 56 28 07 03 / 05 56 28 03 23
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